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1. Présentation du SMICTOM
Missions et composition

Le SMICTOM assure les missions de :
- Pré-collecte (mise à disposition d’équipements),
- Collecte
- Gestion des 10 déchèteries
- Communication et sensibilisation à la prévention
- via le syndicat S3T’ec : du tri et du traitement
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88 496
Référence INSEE 2024 
sans double compte

42 172
Foyers au 9 oct 2024



déchèteries

1. Présentation



1. Présentation du SMICTOM

Personnel
72 agents permanents
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2023/2024
Mise en place de 

bacs individuels pour 
les Ordures 
Ménagères 

Résiduelles (OMR) et 
la Collecte Sélective 

(CS) 

29 janvier 
2024 Collecte 
à la quinzaine 

pour les OMR et 
la CS

1er janvier 2023 : 
mise en place des 

extensions de 
consignes de tri 

(ECT)

2. Evolution de la collecte en porte-à-porte



Règles de dotation en fonction 

- de la taille du foyer 

- ou de la production de déchets (pour professionnels et 
administrations)

Pour les professionnels, administrations et immeubles, il existe également des 
bacs 4 roues OMR de 660 litres.

2. Evolution de la collecte en porte-à-porte

Règles de dotation des nouveaux bacs



9,595

12,153

8,339

7,507

30,488

31,202

Evolution de la collecte de déchets en tonnes 

3. Tonnages collectés

- 21 %

90% de valorisation 
énergétique 
10% d’enfouissement

Ordures ménagères 
résiduelles

Emballages & 
papiers & verre

Déchèteries

+20%

Triés au centre de 
tri puis recyclés
30 % refus de tri 
incinérés

108 kg/hab/an 94 kg/hab/an
-2%
331 kg/hab/an

48 422 t 

Déchèteries exploitées en régie
Transport délégué à un prestataire
Traitement à la charge de S3T’ec

Collecte en porte-à-porte 
réalisée en régie

Traitement à la charge de S3T’ec

50 862 t 

-5%
533 kg/hab/an

Total



Les quantités de déchets collectés en 2024
Détail par flux - Quantités de déchets par habitant (hors gravats)

9

De très bonnes performances de collecte des ordures 
ménagères, proches voire mieux maîtrisées que la moyenne 
des collectivités en TI. 

Un ratio de collecte élevé en déchèteries même s’il reste 
maîtrisé comparé à la moyenne bretonne (sachant que les 
collectivités de l’ouest collectent plus de déchets verts).

= Bacs gris

= Bacs jaunes

3. Tonnages collectés
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7 419

5 069

4 376

8 948

1 061 1 214

-     

1 000   
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3 000   

4 000   

5 000   

6 000   

7 000   

8 000   

9 000   

10 000   

tout venant gravats bois déchets 

verts

métaux cartons 

2024 2023 2022 2021

Les tonnages restent relativement stables par rapport à 2023. Le tout venant, filière la plus onéreuse 
en traitement  a tout de même  augmenté de 7%*.

*dont 106 tonnes de gravats et cartons déclassés

tout venant gravats bois déchets verts métaux cartons Total Evol n-1
2024 7 419   5 069   4 376   8 948   1 061   1 214   28 087   -2.9%

Evolution n-1 7.0% -10.4% -11.0% -1.6% -6.0% 2.4% -2.9%
2023 6 932   5 658   4 918   9 093   1 129   1 186   28 916   3.6%
2022 6 793   5 591   5 335   7 977   1 004   1 209   27 909   -9.0%
2021 7 465   6 428   5 292   9 160   1 104   1 208   30 657   28.4%

3. Tonnages collectés
Collecte en déchèteries 
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4. Tri et traitement
Ordures ménagères résiduelles

11% des Ordures Ménagères résiduelles (= bac gris) enfouies en 2024

632 1,008

13,037

9,480 8,657

4,274
1,473

1,421 1,044

1,554

4,678 5,760

9,499

11,495

10,729

8,551

0 T

2,000 T

4,000 T

6,000 T

8,000 T

10,000 T

12,000 T

14,000 T

16,000 T

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Evolution en fonction du traitement 

Valorisation organique Enfouissement Valorisation énergétique



Tout venant*
7 313 tonnes  5 %

Traitement : centre 

de stockage

1 479 839 € 
(hors transport)

Déchets amiantés*
102 tonnes 79 %

Traitement : centre de 
stockage

111 755 € 
(hors transport)

24 %
soit 7 415 t

1 collecte d’amiante pour 
les particuliers en 2024. 

Proposition d’organiser 
deux collectes d’amiante 
en 2025

Traitement S3T’ec

4. Tri et traitement
Déchèteries : tonnages
et coûts de traitement



75 %
soit 22 860 t

Végétaux

8 948 tonnes  1,5 %

Traitement : plateforme 

de compostage puis 

valorisés en agriculture

275 055 € 

Bois
4 376 tonnes  11 %

Traitement : recyclage

245 998 €

Polystyrène
17 tonnes 30 %

Traitement : recyclage

151 741 €

Plastiques rigides 
71 tonnes 115 %

Traitement : recyclage

40 492 €

Gravats
5 069 tonnes  10 %

Traitement : centre de 

stockage

47 093 €
(hors transport)

Traitement S3T’ec

4. Tri et traitement
Déchèteries : tonnages
et coûts de traitement



Cartons
1 214 tonnes 2 %
Traitement : recyclage
Recettes : 70 000 €

(hors transport)

Ferrailles
1 061 tonnes 6 %

Traitement : recyclage

Recettes : 150 000 €

(hors transport) Déchets électriques
879 tonnes  7 %
Traitement : recyclage

0€ 
Traitement Ecosystem

Mobilier
1 225 tonnes  12 %

Traitement : démantèlement puis
recyclage ou valorisation
énergétique

0€ 
Traitement Ecomaison

Filières REP
2 104 tonnes

Filières 

bénéficiaires 
2 275 tonnes

Traitement S3T’ec

Dont 4 379 t qui ne 
génèrent aucun coût de 
traitement



Cartouches
d’encre

Déchetschimiques Huiles minérales Piles

1%
250 t

Filières REP
103 tonnes

0€

Traitement à la 
charge d’Eco DDS

147 tonnes
non pris en charge par la 
REP soit 151 741 €

Traitement S3T’ec

4. Tri et traitement
Déchèteries : tonnages
et coûts de traitement

Déchets Dangereux Spéciaux 
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Une hausse des charges réelles de 6.02 % soit 681 197 €
Une hausse des recettes issues de la redevance de 24.76 %, soit 10 609 695 €

0 €

2,000,000 €

4,000,000 €

6,000,000 €

8,000,000 €

10,000,000 €

12,000,000 €

14,000,000 €

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Evolution principales dépenses et recettes

dépenses de personnel charges à caractère général charges de gestion courantes

Charges financières & dégrèvements Recettes redevance Total recettes réelles

5. Indicateurs financiers



Les coûts de gestion - Coût aidé HT par habitant

Un coût aidé total qui a augmenté de 33€/an/hab en deux ans mais reste en-deçà des référentiels Bretagne et 
Mixte rural, et toujours proche du référentiel de collectivités en tarification incitative.
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= Bacs gris

= Bacs jaunes

5. Indicateurs financiers

Charges

- Produits hors redevance

= Coût aidé

coût à la charge de la 
collectivité

2023 : + 31% (dotation en bacs 
individuels gris et jaunes)
En 2024 : +8%



Evolution de la redevance 
moyenne des foyers*
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138 € 

145 € 

152 € 

136 € 

165 € 

183 € 

227 € 

138 € 

153 € 

164 € 

173 € 

194 € 

198 € 

130 € 

140 € 
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160 € 

170 € 

180 € 

190 € 

200 € 

210 € 

220 € 

230 € 

240 € 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Evolution de la redevance moyenne Evolution de la Redevance moyenne incluant l'inflation

5. Indicateurs financiers

* Moyenne de 2.21 hab par foyer soit un montant 
de redevance de 103 € / an / habitant
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Investissement

Fonctionnement

Dépenses Recettes

Dépenses Recettes

1 659 280.88 € 1 474 160.49 €

12 789 848.11 € 13 197 545.43 €

Dont :
- Remboursement de la dette: 540 746.82 €
- Etudes : 1 680 €
- Achat de matériel : 674 893.29 €
- Travaux : 401 070 €
- Immobilisations financières : 9 276.61 €
- Opérations d’ordre : 31 613.61 €

Dont :
- Fonds de Compensation TVA : 679 470.97 €
- Amortissements : 785 412.91 € 
- Opérations d’ordre : 9 276.61 €

Dont :
- Charges générales : 2 137 518.79 €
- Charges de personnel : 3 737 665.74 €
- Transport, tri et traitement : 5 773 198 €
- Autres charges courantes : 64 883.20 €
- Charges financières : 177 467.10 €
- Charges exceptionnelles : 113 702.37 €
- Amortissements : 785 412.91 €

Dont :
- Redevance des ménages : 9 435 111.29 €
- Redevance des pro : 1 174 583.42 €
- Produits des services : 227 369.87 €
- Soutiens et subventions : 1 244 601.94 €
- Subventions : 64 655.26 €
- Produits de gestion courante : 855 849.61 €
- Remboursement sur rémunération : 69 027.02 €
- Produits exceptionnels : 142.50 €
- Opérations d’ordre :22 337 €

Un résultat annuel d’investissement négatif de -185 120.39 € 
soit +  2 416 682.90 € de résultat cumulé

Un résultat d’exploitation 2024 de 407 697.32 € soit 1 152 337.26 € de résultat cumulé

Dépenses de fonctionnement réelles : 12 004 435.20 € Recettes de fonctionnement réelles hors report : 13 175 208.43 €
Dont 80% de redevance (10 609 694.71 €)

Dépenses d’investissement réelles : 1 627 667.27 €
Dépenses d’équipements : 1 075 963.29 €

Recettes d’investissement réelles hors report : 679 470.97 €
Soit 46% des recettes totales

5. Indicateurs financiers : CFU 2024



5. Indicateurs financiers
Section de fonctionnement CFU 2024
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Les charges de gestion courante sont 
principalement constituées de la redevance 
d’équilibre versée à S3T’ec pour le transport, 
tri et traitement, soit 5 773 198 € (45% des 
dépenses de fonctionnement)



5. Indicateurs financiers 
ANALYSE FINANCIÈRE
Ratios
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Un retour à une bonne situation financière en 2024 après une forte dégradation
en 2023.

Année 2022 2023 2024
CAF brute / Produits 13.47 % 0.43 % 8.91 %
CAF nette / Produits 11.07 % -3.61 % 4.78 %
Encours de dette / CAF 1.05 113.92 4.32
Fonds de roulement en jours de charges 129 110 111
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5. Indicateurs financiers

Impact financier de la nouvelle organisation de la 

collecte

• Baisse du nombre de camions bennes sur la route tous les jours : - 4 %
soit 10 camions un jour sur deux au lieu de 11.

• Economie de 8% de carburants entre 2023 et 2024

Les économies sont minorées par une hausse des dépenses de collecte
en campagne avec la mise en place d’une collecte en porte-à-porte.

Néanmoins, la forte baisse de production d’ordures ménagères
résiduelles permet de minorer la hausse de coûts de traitement de
manière durable dans les années à venir.



Enjeux financiers : forte hausse des coûts de 
traitement des déchets de déchèteries
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2,542,050 € 2,542,050 € 2,714,092 € 3,202,156 € 3,470,116 € 3,327,922 €

1,672,793 €
2,098,096 € 2,030,082 € 2,411,290 €

2 0 2 0 2 0 2 1 2 0 2 2 2 0 2 3 2 0 2 4 2 0 2 5

Evolution de la redevance d'équilibre versée à S3T’ec

Coût redevance (hors déchèteries) Coût redevance déchèteries

- Une hausse du coût de traitement des ordures ménagères compensée par une 
baisse de la production

- Une constante augmentation des déchets non recyclables (tout-venant) de 
déchèterie qui implique une forte hausse du coût de traitement des déchets de 
déchèteries.  

- Une redevance qui continuera d’augmenter au minimum de :
✓ 5% en 2026
✓ 9% en 2027

Avant 2023, le traitement des déchèteries était à 
la charge du SMICTOM. 
En 2022, il s’agit d’un coût reconstitué.

A compter de 2024, S3T’ec prend en charge le 
traitement des déchèteries.
Le transport des bennes de déchèteries reste à la 
charge du SMICTOM (environ 500 000 € / an)
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… en partie liée à la Hausse de la Taxe Générale 
sur les Activités Polluantes (TGAP)
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5. Indicateurs financiers 
Evolution recettes 2022-2024

11 006 375 € 
11 382 157 €

+3%

13 175 208 €
+16%

Redevance des 
particuliers

 €7,161 

Redevance des 
particuliers

 €7,518 

Redevance des 
particuliers

 €9,435 

Redevance des 
professionnels

 €953 

Redevance des 
professionnels

 €986 

Redevance des 
professionnels

 €1,175 

Soutiens financiers des éco-

organismes
 €1,204 

Soutiens financiers des éco-
organismes

 €1,517 

Soutiens financiers des éco-
organismes

 €1,242 

Revente de matériaux 
 €1,013 

Revente de matériaux 
 €581 

Revente de matériaux 
 €821 

Recettes diverses, €436 
Recettes diverses, €422 

Recettes diverses, €435 

Subventions, €240 
Subventions, €355 
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Un financement assuré à 81% par la redevance (contre 74% en 2022).

Redevance des particuliers
 €9,435,111 

72%

Redevance des professionnels
 €1,174,583 

9%

Soutiens financiers des éco-

organismes
 €1,242,255 

9%

Revente de matériaux 
 €821,426 

6%

Recettes diverses
 €434,829 

3%

Subventions
 €64,655 

1%

5. Indicateurs financiers 
Répartition recettes 2024



6. Actions de prévention

→Réemploi  : 
• 157 tonnes d’objets ont été déposés à la recyclerie de Javené en 2024
• Espace de don de la déchèterie de Louvigné-du-Désert
• Opérations mensuelles sur la déchèterie de Maen Roch – Les samedis du réemploi
• Evénements tels que la Fête de la Récup’ 

→Programmes pédagogiques « Réduire et valoriser nos déchets » à destination des écoles primaires  
Mutation de la convention de Familles Actives vers le REEPF

→Défi Mon foyer (presque) zéro déchet
13 foyers engagés pour l’édition 2024

→ Lutte contre le gaspillage alimentaire
• Participation au Plan Alimentaire de Territoire
• Accompagnement des établissements scolaires (technique et sensibilisation Terr’alim)
• Sensibilisation du grand public: disco-soupe, smoothyclette, …

→Eviter la production de déchets verts et encourager la gestion de proximité des biodéchets
Aide à la location de broyeur: 82 locations via le formulaire du SMICTOM en 2024
Convention Caravane Main Verte avec le REEPF
Développer le compostage individuel et partagé (cf. diapo suivante)

6. Actions de prévention La recyclerie



6. Actions de prévention
La recyclerie

Stabilité des tonnages globaux ( = ) 

2,2 % détournée de la benne tout-venant

157 tonnes 
valorisées en 2024
soit 1,8 kg par habitant et par an.



6. Actions de prévention
Gestion des biodéchets

La réglementation impose la mise en place d’une
gestion des biodéchets au 31 décembre 2023

• Pour un particulier, le compostage permet de réduire de 30% sa production

de déchets

• Choix du SMICTOM de développer le compostage individuel et collectif

• Vente de composteurs ou proposition d’acquisition à l’usager lors de la

campagne de distribution

• Accompagnement du SMICTOM pour les gros producteurs de déchets dont

les commerces alimentaires, les restaurants, les cantines, …

• Les déchets verts (tontes et taille) restent acceptés en déchèterie.



6. Actions de prévention
Gestion des biodéchets

Compostage individuel
→ 2 modèles proposés à tarif préférentiel: 300L PET recyclé et 150L bois
→ 2 modes de retrait

• 23 sessions de distribution avec sensibilisation (45 min) réparties sur le territoire en 2024
• Retrait à l’accueil du SMICTOM

Compostage partagé
→ Suivi des sites zone Fougères-Lécousse-Beaucé-Javené-Laignelet → Familles Actives
→ Suivi des sites hors zone ci-dessus → SMICTOM

Cas spécifique du centre-ville de Fougères:
→ Secteur dense et fortement urbanisé où le compostage partagé n’est pas viable techniquement
→ En partenariat avec la Ville de Fougères, développement de 7 sites avec composteurs grutables (cf. carte diapo 
suivante)
→ Environ 1 800 foyers concernés par le dispositif
→ Mise en place au 30/11/24 – 10 mois d’expérimentation
→ 244 bioseaux distribués depuis la mise en place

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Nbre de sites 55 56 58 58 67 91

300L 150L Brasscompost

Matériels vendus 426 142 119
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